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PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE ET LE TREIZE NOVEMBRE  
A 10 H 20 

Durée : 2h45 
A LA REQUETE DE : 
 
Caisse de Crédit Mutuel de ROSNY-SOUS-BOIS, inscrite au RCS sous le numéro  
507 956 944, dont le siège social est situé 20, rue du Général Gallieni 93110 ROSNY-
SOUS-BOIS. 
 
Agissant poursuites et diligences de son représentant légal en exercice, domicilié en cette 
qualité audit siège, 
 
 
LEQUEL M’EXPOSE : 
 

➢ Que dans le cadre des actes préparatoires à la vente des biens et droits immobiliers 
saisis appartenant à l'Etat français, représenté par  il me requiert à l'effet 
de procéder à la description de la maison d'habitation située 74, rue de la Marne 
93270 SEVRAN, correspondant selon le ficher immobilier à une maison élevée sur 
sous-sol composée de : 
 

 -  Au sous-sol : une pièce, un garage, une chaufferie avec débarras attenant. 

 - Au rez-de-chaussée : une entrée, un WC, une salle de bains, une cuisine, un salon 
    et une chambre ; 

 - Au premier étage : trois chambres dont une avec WC et point d'eau.  

 - Une dépendance dans le jardin.  
 
EN AGISSANT EN VERTU DE : 
 

• UN ACTE DRESSE PAR MAITRE VULACH, NOTAIRE, EN DATE DU 12 MAI 2011 CONTENANT 
PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS AU PROFIT DU CREDIT MUTUEL DE ROSNY-SOUS-
BOIS,  

• UN COMMANDEMENT DE PAYER DELIVRÉ A   LE 25 
SEPTEMBRE 2024 

• UN COMMANDEMENT DE PAYER VALANT SAISIE IMMOBILIÈRE DÉLIVRÉ LE 21 OCTOBRE 2024. 
• DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L322-2 ET R322-1 ET SUIVANTS DU CODE DES 

PROCÉDURES CIVILES D'EXÉCUTION. 
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DEFERANT A CETTE REQUISITION : 
 
Je, Stéphanie ROBILLARD, Commissaire de Justice associée au sein de la SELARL 
KSR & Associés, société titulaire d’un office de commissaire de justice – Philippe 
KLEIN, Gérard SUISSA, Stéphanie ROBILLARD et Clémence COTI, Commissaires de 
justice associés sis 24-26, avenue du Général de Gaulle à ROSNY SOUS BOIS (93110) 
soussignée,  
 

Me suis transportée ce jour au 74, rue de la Marne 93270 SEVRAN 
 
Et là étant, j'ai procédé aux constatations suivantes : 
 

CONSTATATIONS 
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Préalablement aux opérations de ce jour, je me suis rendue à cette adresse afin d'identifier 
les occupants. 
 

Après enquête, il s'avère que la maison a été divisée en trois logements occupés par trois 
familles différentes. 
 

Occupation logement 1 rez-de-chaussée:  – loyer 1200€ - bail du 
10/02/2023 
Occupation logement 2 – 1er étage: . Loyer 800€ - bail du 15/11/2019  
Occupation logement 3 – rez-de-jardin:  – Loyer 1100€ - bail du 3/03/2020 

 
 
 

La première famille occupant le rez-de-chaussée est la  que je rencontre 
ce jour. 
 

  personne confisquée, est également présente. Elle 
m’indique que les loyers lui sont réglés. 
 

✓  me présente son contrat de location qui comporte un loyer 
mensuel de 1 200 € sans charges. Le bail est conclu avec  

 qui vivent dans les lieux avec leur enfant. 
 

 

Distribution :  
 
La porte d'entrée de la maison dessert un hall qui dessert lui-même : 

- Immédiatement sur la gauche : une cuisine ; 
- En face    : un salon ; 
- A gauche    : une chambre ; 
- A droite     : une chambre ; 

 
Après le hall d'entrée, sur la droite, se trouvent des toilettes et une salle de bains. 
 
 

DESCRIPTION 

HALL D'ENTREE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de papier peint en bon état. 

Le faux plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce abrite le tableau électrique, le disjoncteur et le compteur électrique. 
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CUISINE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture et de film plastique en bon état. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC, de 
double vitrage et de volets en bois. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur électrique. 
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SALLE DE BAINS 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont entièrement carrelés, en bon état. 

Le faux plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce prend jour par une fenêtre à simple battant, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage. 

Eléments d’équipement : 
- Un radiateur. 

- Une baignoire. 

- Un plan avec double vasque. 
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TOILETTES 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont entièrement carrelés, en bon état. 

Le faux plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce est aveugle. 

Elément d’équipement : 
- Une cuvette de WC suspendue. 
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SALON 

Le sol est recouvert de parquet moderne en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture et de papier peint, en état d'usure normale. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce prend jour par une porte-fenêtre à deux battants coulissants, équipée de montants 
en aluminium, de double vitrage et d'un volet roulant électrique. Cette porte-fenêtre donne 
accès à un balcon. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur. 
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CHAMBRE A GAUCHE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture et de papier peint, en bon état. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce prend jour par une porte-fenêtre à deux battants, équipée de montants métalliques, 
de double vitrage et de volets en bois à ouverture manuelle. Cette porte-fenêtre donne sur le 
balcon. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur électrique. 
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CHAMBRE A DROITE 

Le sol est recouvert de parquet moderne en bon état. 

Les murs sont recouverts de papier peint en bon état. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC, de 
double vitrage et de barreaux métalliques. Cette fenêtre donne sur le jardin. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur électrique. 
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Au premier étage de la maison, avant la porte du logement de la , la 
porte d'entrée principale de la maison dessert un couloir avec un escalier qui mène au 
deuxième étage. 
 
 
CAGE D'ESCALIER MENANT AU DEUXIEME ETAGE 

Les marches sont en bois, en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de peinture en état d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure avancée. 

Elle comporte une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC, de double vitrage 
et de volets en bois. 
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Pour le logement situé au deuxième étage, je rencontre . 
 

✓ Elle me présente son contrat de location conclu le 15 novembre 2019 qui comporte 
un loyer mensuel de 800 € ainsi que les quittances correspondantes.  

✓ Elle m'indique également que six personnes vivent dans les lieux. 

 

Distribution :  
 
La porte d'entrée dessert immédiatement la cuisine qui dessert elle-même, en face, une 
chambre. 

En enfilade de la cuisine, se trouvent une deuxième chambre et une salle d'eau. 
 
 
CUISINE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de peinture et de carreaux de carrelage en état d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure normale. 

La pièce abrite le tableau électrique, le disjoncteur et le compteur électrique. 
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CHAMBRE EN FACE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture en état d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure avancée. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage. Cette fenêtre donne sur la rue de la Marne. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage. Cette fenêtre donne sur le jardin. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur électrique, lequel est descellé du mur 
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SALLE D'EAU 

Le sol est recouvert de linoléum en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de carreaux de carrelage en état d'usure avancée et manquants 
en partie haute. 

Le faux plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce est aveugle. 

Eléments d’équipement : 
- Une cabine de douche. 

- Une cuvette à l'anglaise. 

- Un ballon à production d'eau chaude. 

- Un lave-mains. 
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DEUXIEME CHAMBRE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture en état d'usure normale. 

Le faux plafond est recouvert de peinture en état d'usure normale. 

La pièce prend jour, côté jardin, par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en 
PVC et de double vitrage.  

La pièce prend jour, côté rue de la Marne, par une fenêtre à deux battants, équipée de 
montants en PVC et de double vitrage. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur électrique. 
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Le troisième logement est situé en rez-de-jardin. 
 

 
 

Je suis accueillie par   

✓ Elle m'indique vivre dans les lieux avec son mari, . 

✓ Elle me présente son contrat de location en date du 03 mars 2020 et qui 
comporte un loyer mensuel de 1 100 €.  

 
Distribution :  
 
La porte d'entrée dessert une pièce principale avec cuisine qui dessert elle-même : 

- Première porte à droite : une chambre ; 

- Deuxième porte à droite : une salle d'eau ; 

- Porte en face à droite  : une chambre qui dessert un escalier menant au premier 
      étage de la maison puis, sur la gauche, un débarras. 

En face à gauche, dans la pièce principale, une porte dessert une chambre. 
 
 

DESCRIPTION 

PIECE PRINCIPALE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de papier peint, de peinture et de carrelage en bon état. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en bois et de 
double vitrage, laquelle donne sur le jardin. 
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La pièce prend également jour par une fenêtre oscillo-battante à simple battant, équipée de 
montants en bois et de double vitrage. 
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CHAMBRE A DROITE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de papier peint et de peinture en bon état. 

Le plafond est recouvert de dalles de polystyrène en bon état. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en bois et de 
double vitrage, laquelle donne sur le jardin. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur électrique, lequel est descellé du mur 

  

  



KSR & ASSOCIÉS 
C o m m i s s a i r e s  d e  J u s t i c e  A s s o c i é s  

P h .  K LE IN  G .  SU I S SA  S .  RO BIL LA R D C .CO TI  

 
STANDARD : 01.45.28.29.67 

 

contact@ksr-justice.fr    www.ksr-justice.fr 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CAISSE DES DEPOTS  FR63 40031 00001 0000333947 K 71- CDCGFRPPXXX 

N° TVA intracommunautaire : FR 40949291447 – SIRET : 94929144700017 

Commissaires de Justice associés 

24-26, Avenue du Général de Gaulle 93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

 

38 

  

 



KSR & ASSOCIÉS 
C o m m i s s a i r e s  d e  J u s t i c e  A s s o c i é s  

P h .  K LE IN  G .  SU I S SA  S .  RO BIL LA R D C .CO TI  

 
STANDARD : 01.45.28.29.67 

 

contact@ksr-justice.fr    www.ksr-justice.fr 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CAISSE DES DEPOTS  FR63 40031 00001 0000333947 K 71- CDCGFRPPXXX 

N° TVA intracommunautaire : FR 40949291447 – SIRET : 94929144700017 

Commissaires de Justice associés 

24-26, Avenue du Général de Gaulle 93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

 

39 

SALLE D'EAU 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de carreaux de carrelage en état d'usure normale. 

Le faux plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce prend jour par une fenêtre oscillo-battante, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage, qui donne dans une cave laquelle est fermée et les locataires ne disposent 
de la clé à ce jour. Je peux toutefois constater la présence de deux ballons à production 
d'eau chaude dans cette cave : l'un servant pour le troisième logement, l'autre servant pour 
le premier logement. 

Eléments d’équipement : 
- Un lavabo. 

- Une cuvette à l'anglaise. 

- Un bac de douche. 
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CHAMBRE EN FACE A DROITE 

Le sol est recouvert de lames plastiques en bon état. 

Les murs sont recouverts de papier peint et de peinture en état d'usure normale. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC, de 
double vitrage et de barreaux métalliques. Cette fenêtre donne sur le rue de la Marne. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur électrique. 
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CAGE D'ESCALIER MENANT AU PREMIER ETAGE 

Le sol et les marches sont recouverts de carreaux de carrelage en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de peinture en état d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure avancée. 
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CAGIBI 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de papier peint en état d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de toile de verre elle-même recouverte de peinture en état d'usure 
avancée. 

La pièce est aveugle. 

  



KSR & ASSOCIÉS 
C o m m i s s a i r e s  d e  J u s t i c e  A s s o c i é s  

P h .  K LE IN  G .  SU I S SA  S .  RO BIL LA R D C .CO TI  

 
STANDARD : 01.45.28.29.67 

 

contact@ksr-justice.fr    www.ksr-justice.fr 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CAISSE DES DEPOTS  FR63 40031 00001 0000333947 K 71- CDCGFRPPXXX 

N° TVA intracommunautaire : FR 40949291447 – SIRET : 94929144700017 

Commissaires de Justice associés 

24-26, Avenue du Général de Gaulle 93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

 

46 

CHAMBRE EN FACE A GAUCHE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure normale. 

Les murs sont recouverts de papier peint et de peinture en état d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce est aveugle. 
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JARDIN 
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PLAN 

Rez-de-chaussée 
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1er étage 
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Rez-de-jardin 
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L’expert a réalisé ses opérations de diagnostics à postériori. 

J’annexe au présent procès-verbal le rapport de l’expert comprenant : 

- Le certificat de surface pour 183,17m² surface habitable et 185,86m² surface au sol 
totale 

- Le rapport sur l’état de repérage de l’amiante 
- Le constat de risque d’exposition au plomb 
- Le diagnostic de performance énergétique 
- Le rapport sur l’état de l’installation intérieure d’électricité 
- L’état des risques et pollutions 

 
 

Durée détaillée des opérations : 
- organisation des opérations (convocation, prise de rendez-vous expert, prise de rendez-
vous et annulation serrurier) : 30 minutes 
- opérations sur place : 1h20 
- mise en forme, récupération et analyse diagnostics, paiement des intervenants : 55 minutes 

 
Telles sont mes constatations. 

Et de tout ce que dessus j’ai fait et rédigé 
Le présent procès-verbal de constat 
Pour servir et valoir ce que de droit. 

 
Stéphanie ROBILLARD 
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 Adresse du bien : 74, rue de la Marne  93270 SEVRAN 
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En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son propriétaire 
conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante avant travaux. Il 
communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans 
l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du code du travail, aux agents du 
service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de l'article R. 4534-1 du code du travail, de 
l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de  conservation. 
L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation  de l’état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau 
d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à 
l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de 
toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 
l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l ’examen visuel et à la 
mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des 

dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action  de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
 

2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 
l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état 
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre 
de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  
 

3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage 
des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 








